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Gitesa, bhl tlLnozz

A Son Excellence Trds Honorable
Pr6sident du S6nat

a

Obiet : Transmission d'un rappoft Giteqa

Excellence Trds Honorable Pr6sident,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe i la pr6sente, le rapport dhnalyse par la

Commission permanente chargde des questions institutionnelles, juridiques et des droits et

libert6s fondamentaux du projet de loi noLl... du ...f ,.. 12022 poftant
modification de la loi noLlz$ du 23 ao0t 2006 poftant Statut G6n6ral des

Fonctionnaires,

Vous en souhaitant bonne r6ception, je vous prie d'agr6er, Excellence Trds Honorable

Pr6sident, l?ssurance de ma trds haute consid6ration.

POUR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE DES

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES, JURIDIQUES ET

DES DROITS ET LIBERTES FONDAMENTAUX ;

S6natrice Benoite NIZIGIYIMANA, Pr6sidente.
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Le 21 d6cembre 2022

RAPPORT D?NALYSE PAR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE DES

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES, JURIDIQUES ET DES DROITS ET LIBERTES

FONDAMENTAUX DU PROJET DE LOI NoU...DU...l ...12022 PORTANT

MODIFTCATTON DE LA LOI NoU28 DU 23 AOUT 2006 PORTANT STATUT

GENERAL DES FONCTIONNAIRES

I. INTRODUCTION

En date du 2L1L212022, les membres de la Commission permanente charg6e des

questions institutionnelles, juridiques et des droits et libert6s fondamentaux se sont

r6unis pour analyser le projet de loi dont lbbjet est susmentionn6.

La s6ance a 6t6 marqu6e par la prdsence du ministre de la Fonction Publique, du Travail

et de l'Emploi qui avait repr6sentd le Gouvernement pour pr6senter le projet de loi aux

membres de ladite Commission et les 6clairer sur les aspects les plus impoftants.

Lors de l?nalyse du projet de loi, les s6nateurs membres de la Commission saisie au

fond se sont seruis des documents ci-aprds :

1. la Constitution de la R6publique du Burundi ;

2. la loi no1/28 du 23 ao0t 2006 portant Statut G6n6ral des Fonctionnaires ;

3. la Ioi noU09 du 11 mai 2011 portant modification du Code de proc6dure p6nale ;

4, la loi no1/27 du 29 d6cembre20L7 portant r6forme du Code p6nal ;

5. la loi n"U09 du 13 novembre 2020 poftant modification de Ia loi noU0B du 28

avril 2011 portant organisation g6n6rale de l'Administration Publique ;
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6. la loi n'1/11 du 24 novembre 2020 poftant r6vision du ddcret-loi nol/037 du 7

juillet 1993 portant r6vision du Code du travail du Burundi ;

7. la loi no U09 du 14 mars 2022 portant modification de ceftaines dispositions de

la loi noUl2 du 12 mai 2020 poftant Code de la Protection Sociale au Burundi ;

B. le projet de loi sous sa version du Gouvernement et son expos6 des motifs et ;

9. le projet de loi tel qu?dopt6 par lAssembl6e nationale.

Le pr6sent rapport comprend les points ci-aprds :

f . introduction ;

2. int6r6t du projet de loi ;

3. contenu du projet de loi ;

4. questions pos6es au repr6sentant du Gouvernement ainsi que les r6ponses

donn6es;

5. amendements propos6s et ;

6. conclusion.

II. INTERET DU PROJET

Depuis 2006, les fonctionnaires de l'Etat sont r6gis par la loi noU2B du 23 ao0t 2006

portant Statut G6n6ral des Fonctionnaires. Bien que le Gouvernement de la R6publique

du Burundi s'est dot6 d'un Programme National de R6forme de lAdministration (PNRA)

ayant comme objectif la r6forme administrative permettant lhm6lioration substantielle du

niveau de services rendus aux citoyens et de peformance de l'Administration Publique,

lbptimisation de la gestion des ressources humaines ainsi que la restauration des

principes de gestion des agents publics autour des valeurs d€quit6, de transparence et

de performance, des lacunes suscitant des lamentations et des revendications n'ont pas

cess6 de se manifester dans le secteur public.

Le pr6sent pfiet de loi visant la refonte du Statut G6n6ral des Fonctionnaires va int6grer

les r6formes pr6vues par le Programme National de R6forme de l'Administration depuis

son approbation en 20t2 pour pouvoir r6soudre ceftaines irr6gularit6s observ6es dans la
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Fonction Publique notamment la formulation d'une politique de gestion des performances

dans le secteur public qui sert de base i la reconnaissance du m6rite et ir la sanction de

l'inefficacit6 en substituant i l'actuel systdme de notation, la classification des emplois

qui est un outil puissant de retour a ltquit6 salariale ainsi que la formulation

subs6quente d'une nouvelle politique salariale qui s?ppuie en partie sur les deux

pr6c6dentes initiatives, pour permettre i la fois le retour i ltquit6 salariale et une

diff6rentiation partielle des r6mun6rations en fonction des r6sultats.

III. CONTENU DU PROJET

Le pr6sent projet de loi est subdivis6 en 5 titres r6partis en 132 articles regroup6s en

chapitres.

* Le premier titre comprend trois chapitres :

1. le premier chapitre parle de l'objet, des d6finitions et du champ dhpplication : articles

LitT;
2. le deuxidme chapitre traite de l'organisation de la Fonction Publique : articles 8 i 17 ;

3. le troisidme chapitre est centr6 sur l€thique, les rdgles de conduite, les obligations et

les droits du fonctionnaire : articles 18 i 20 ;

* Le deuxidme titre est compos6 de trois chapitres :

1. le premier chapitre parle du recrutement, de la Commission nationale de recrutement

et du stage probatoire : afticles 2l it a3 ;

2. le deuxidme chapitre est consacr6 au d6roulement de la carridre : articles 44 i 102 ;

3. le troisidme chapitre est relatif i la cessation d6finitive de seruice : afticles 103 e 112

, Le troisidme titre est constitu6 de 2 chapitres :

1. le premier chapitre concerne le champ d'application, le recrutement et les titres :

afticles 113 a 115 ;

2. le deuxidme chapitre parle de la notation, de la r6mun6ration et des avantages de

seruice : articles 116 e 118 ;

* Le titre IV est compos6 de 2 chapitres :

1. le premier chapitre parle du champ d'application, afticle 119 ;
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2. le deuxieme chapitre est centrd sur ltthique, la ddontologie et les droits spdciflques

aux prestataires de soins et seruices de sant6 : articles 120 a LZB ;

* Le cinquidme et dernier titre parle des dispositions transitoires et finales : articles

129 d 132.

rv. QUESTIONS POSEES AU REPRESENTANT DU GOUVERNEMENT ET LES

REPONSES DONNEES

QUESTTON 1

Dans l?xpos6 des motifs, il est indiqu6 qu'en 20L2, le Gouvernement de la R6publique

du Burundi s'est dot6 d'un Programme National de R6forme de l'Administration (PNM)

dont lbbjectif est d'engager un processus global de r6forme administrative permettant

une am6lioration substantielle du niveau des seruices rendus aux citoyens. Parmi les

pr6occupations de ce programme, I'am6lioration de la gestion des ressources humaines

de l'Etat a une place importante ainsi que la restauration des principes de gestion des

agents publics autour des valeurs d€quit6, de transparence et de performance.

Cependant, des imperfections nbnt pas manqu6, dbir la refonte du Statut G6n6ral des

Fonctionnaires.

Monsieur le Ministre,

a. quels sont les obstacles rencontr6s par ce programme qui ont fait que

l'objectif vis6 ne soit pas atteint au cours de cette p6riode ?

Rdponse

Le Programme National de Rdforme de lAdministration (PNM) a dtd dlabord suite d un

rapport diagnostic qui avait rdvdld des ddfis ou lacunes au niveau du fonctionnement de

l'a dm in istra tion p ubliq ue b u runda ise.

Il a 6td alors dlabord et adoptd avec une vision d'<< Asseoir une administration

pubtigue quatifrile, petformante, responsable, orientde vers l'int6r€t gdndral et

le seruice au citoyen >>.

Il comporte quatre axes d'interuention, d savoir :
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(1) amdliorer la coordination du travail gouvernemental I
(2) restaurer les principes de gestion des agenB publics autour des ualeurs d'dquit4

de transparence et de performance ;
(3) mettre les pefformances de l'administration publique au seruice du citoyen ;
(4) moderniser l'administration publique par l'utilisation des technologies de

l'information et de la communication.

En termes de rdalisations, tous les axes nbnt pas encore dtd mis en @uvre totalemenl

m€me si le pas franchi vers une administration publique peiormante est satisfaisant.

Cela a dtd d0 au fait que le Gouvernement n'a pas eu de partenaires diversifids pour

appuyer la mise en euvre effective du PNM. Le seul paftenaire qui appuie le

Gouvernement dans la mise en euvre du PNM reste le PNUD.

b. quels effofts envisagez-vous consentir pour que ce Programme National

ne soit pas encore paralys6 dans sa mise en ex6cution ?

Rdoonse :

Les effofts d consentir seront orientds vers la mobilisation des ressources tant d

l'interne qu'i l'externe dans le but de mettre en euvre tous les axes du Programme

National de Rdforme de lAdministration (PNRA).

QUESTTON 2

Il y a tant d'ann6es que les fonctionnaires de certains secteurs publics demandent avec

insistance l'harmonisation des salaires au moment oir certains d'entre eux sont

d6tenteurs d'un m6me niveau dttude mais ne sont pas trait6s p6cuniairement de la

m6me fagon du fait qu'ils sont dans des secteurs d'activitds diff6rents. De plus, parmi les

innovations int6gr6es dans le pr6sent projet de loi figure la classification des emplois qui

est un outil puissant de retour i l€quit6 salariale comme l'expos6 des motifs l'indique.

Monsieur le Ministre,

i. s'il s'agit d'un retour, l'6quit6 salariale aurait-elle 6t6 une tradition dans

la pratique de traitement des fonctionnaires burundais ?
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Riponse

OuL t'dguitd salariale dtait ld au niveau du traitement des fonctionnaires. Elle a dtd

brisde par tbctroi des primes et indemnitds suite aux revendications catdgorielles.

b. avec ce retour e ltquit6 salariale, pourriez-vous garantir que les

d6tenteurs d'un m6me niveau d'6tude seront trait6s de la m€me fagon

6tant dans les secteurs diff6rents ?

Rdponse

Avec le retour d l'dquitd salariale, plut1t les agents occupant les mdmes emplois seront

traitds de ta m)me manidrq mdme s'ils exercent dans des secteurs diffdrents. Le niveau

de qualification est /'un des critdres pour accdder d cet emploi.

QUESTTON 3

Lhrticle 4 du pr6sent projet de loi pr6cise que les emplois permanents des

administrations civiles de l'Etat sont occupds par les fonctionnaires r6gis par la pr6sente

loi, mais peuvent 6tre occup6s par les magistrats, les personnels du Parlement ainsi que

les membres des corps de d6fense et de srScurit6 dans les conditions pr6vues par la

pr6sente loi.

Monsieur le Ministre, dans quelles conditions cette cat6gorie de personnes
faisant exception au champ d'application du pr6sent projet de loi peut exercer
les emplois r6serv6s aux fonctionnaires de l'Etat ?

Riponse

Cette catdgorie de personnes peut exercer de telles fonctions suite d une nomination par

ddcret suivie d'un ddtachement.

QUESTION 4

Il est institu6 dans chaque ministdre une ou plusieurs commission(s) en tant qubrgane ir
laquelle seront soumises toutes les d6cisions individuelles concernant les fonctionnaires
victimes des mesures prises ir leur 6gard en matidre de gestion des pedormances.

Monsieur le Ministre, avant la mise en place de cette commission, i qui les
fonctionnaires lt{s6s soumettaient-ils leurs dol6ances ?
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Rdponse

Les fonctionnaires ldsds soumettaient et soumettent encore leurs doldances aux autoritds

hidrarchiques avant de saisir la Cour Administrative.

QUESTTON s

L?rticle 40 du pr6sent projet de loi pr6cise que le fonctionnaire stagiaire peut introduire

un recours auprds du Ministre dont il reldve, contre toute apprdciation de nature i
provoquer son renvoi ou sa prolongation.

Monsieur Ie Ministre,

a. comment d6tectez-vous que le licenciement du fonctionnaire stagiaire a

6t6 abusif du moment que son maitre de stage peut le compromettre

pour des raisons subjectives ?

R6ponse

,

t Le projet de texte de loi sous analyse utilise le terme << Renvoi >> i la place de

) << Licenciement >>.
l

I 
Les conditions de renvoi d'un fonctronnaire stagiaire sont repris d t'brticte 43 du prdsent

l prolet de /oi.

i, guant d la manidre de ddtecter si le renvoi a dtd abusif on procdde par des
Il,
i investigations.

I

i b. si de tels cas sont d6tect6s et prouv6s, que pr6conisez-vous faire pour
I

] a6dommager le fonctionnaire renvoy6 abusivement ?

lI, adOonse

I

t Le fonctionnaire est rdtabli dans ses droits et est titularisd.
I

iI c. quid du maitre de stage qui a 6t6 subjectif e l'endroit du fonctionnaire
l

I stagiaire ?
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Rdponse

Il encourt les sanctions administratives prdvues par la loi, conformdment d l'afticle BB.

QUESTTON 6

L'article 59 point 5 considdre le fonctionnaire comme ayant abandonn6 son poste si,

deux mois aprds la fin de sa formation, il n'a pas repris l'exercice de sa fonction et il est

par cons6quent renvoy6 dbffice.

Monsieur le Ministre, si aprEs le d6lai pr6vu pour reprendre son activit6, Ie

fonctionnaire pr6sente des piEces justificatives et convaincantes de son

absence, ne sera-t-il pas r6tabli dans ses droits ?

R6ponse

Oui, le fonctionnaire est rdtabli dans ses droits.

V. AMENDEMENTS PROPOSES

1. Amendements de forme

No Matidre amend6e Amendement Motivation

1 Afticle 1 Ajuster l'espacement entre

le mot << afticle >> et << le

chiffre 1 >>

Meilleure forme

2 Afticle 2 Mettre en gras les mots ou

les expressions i d6finir

Mettre en 6vidence le mot

ou l?xpression i ddfinir

3 Article 6, 4"*" ligne Mettre entre parenthdses le

<< s >> sur les

mots << contrats >> et

<< concern6s >>

Meilleure forme

4 Afticle 15 Constituer la 3"'" ligne en

alin6a

Nouvelle id6e par rapport

a celle de la premidre
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phrase

5 Article 18, 2"'e point Mettre l?ccent circonflexe

sur la premiEre lettre << i >>

du mot << maitrise >

Erreur de frappe

6 Article 25, paragraphe 2 Enlever le caractdre gras sur

les num6rotations a., b. et

c.

Mei lleure pr6sentation

7 Les afticles 42, 57, 58,

59, 63, 64, 65,89, 91

et 118

Supprimer les chiffres de la

num6rotation et commencer

les alin6as par des lettres

majuscules

Meilleure forme

B Article 43, 3eme ligne Ajuster l'espacement entre

la phrase et les

num6rotations qui suivent

Idem

9 Article 65, alin6a 7, 5" "

ligne

Supprimer le tiret entre les

mots << qui > et < doit >

Erreur de frappe

10 Article 71, alin6a 3 Mettre l'accent circonflexe

sur le mot << dument >>

idem

11 Article 75, 2"'" ligne Commencer par les lettres

majuscules les mots :

<< Commission

Administrative

Paritaire >>

C'est un organe reconnu

au niveau minist6riel

t2 CHAPITRE II, section 4

du 2d'" titre, page 31

Mettre le titre en gras Meilleure forme

13 Au niveau de l'afticle

103

Mettre le groupe de mots

< la cessation d6finitive

de seruice r6sulte > d la

Idem



m
ligne et enlever le caractdre

gras d la num6rotation a)

t4 Article 104, alin6a 4 - Enlever le caractdre

gras sur les litera a)

et b)

- commencer les

6num6rations par des

lettres minuscules

Meilleure forme

Abus de majuscules

15 Au niveau de l'afticle

105

Espacer l'afticle 105 et la

premidre ligne de son

contenu

Meilleure forme

16 Afticle 115, point B Ecrire << 2"t" >> au lieu de

<< 2Br" >>

Erreur de frappe

L7 TITRE IV, CHAPITRE 2 Ecrire le num6ro du

Chapitre en chiffre romain

Meilleure forme

2. Amendements de fond

No Matidre amend6e Amendement Motivation

1 Afticle 4, 3u*'ligne Remplacer la virgule par

la conjonction << et >>

Le mot qui convient

2 Article 7, alin6a t,

2d" ligne

Remplacer le mot < dit >>

par le mot << 6nonc6 >

C'est le mot ad6quat

3 Article 10, 3e'" ligne Remplacer le groupe de

mots << le, ou, les >> par

< le(s) >>, mettre le << s >>

entre parenthdses sur le

mot << grade > et le mot

<< donnent >> stcrit

Meilleure formulation
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comme suit :

< donne(nt) >>

4 Article 18, point 7,

2e*" ligne

effacer le mot << la >>

pr6c6dant le mot

<< fagon >>

C'est l'ajout inutile

5 Afticle 23 litera e) Remplacer l€ge de

< dix-huit (18) ans >>

par << l'6ge de seize

(16) ans >

Se r6f6rer i l'article 10 de la

loi no1/11 du 24 novembre

2020 portant Code du travail

du Burundi

6 Article 42, alinda I Ecrire le mot < aprds >

au lieu de << auprds >>

C'est le mot qui convient

7 Article 58, alin6a 1 Ajouter le mot << soit >> i
la fin de la 2d*' ligne

Pr6cision utile

B Article 60, alin6a 3 Ecrire le chiffre << 24 >>

en lettres et le mettre

entre parenthdses

Harmonisation avec l'afticle

59 point 2, dernidre ligne

9 Article 71, alin6a 1 - Remplacer la

virgule par le mot

<< et >>

- Enlever le groupe

de mots << se

fait > aprds le

mot

.. deuxiEme ,>

Le mot qui convient

R6p6tition inutile

10 Article 77 Reformuler lhlin6a

comme

suit : < l'avancement

de grade a lieu au

moins apris six ans

Eviter les r6p6titions inutiles



d'anciennet6 et

s'effectue de fagon

continue e l'int6rieur

d'une cat6gorie de la
maniEre suivante >>

11 Article 84, alin6a 2 Supprimer le groupe de

mots << dans leurs

attributions >

Pour 6viter la tautologie

L2 Article 91, alin6as L,2

et3

Ajouter le mot

<< ouvrables > aprds le

mot << jours >>

Pr6cision utile

13 Au niveau du TITRE

III

Regrouper les

titres des articles

113, 1L4 et 115

en CHAPITRE I qui

stcrit comme

suit :

< CHAPITRE [ :

DU CHAMP

D'APPLICATION,

DU

RECRUTEMENT

ET DES TITRES >

Intituler

respectivement les

sections 1, 2 et 3

comme suit :

<< Du champ

d'application >

et faire coTncider

son contenu a

- Meilleurepr6sentation

- idem

- idem

m
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l'afticle 113

<< Du

recrutement >> et

faire colncider son

contenu i l'article

LL4

<< Des titres > et

faire coihcider son

contenu i l'article

115

- idem

- idem

t4 Afticle 116 Regrouper les titres des

articles tt6, LL7 et 118

en uN seul CHAPITRE II
qui s€crit comme suit :

< CHAPITRE II : DE LA

NOTATION, DE LA

REMUNERATTON ET

DES AVANTAGES DE

SERVICE >

Intituler

respectivement les

sections 1, 2 et 3

comme suit :

<< De la

notation > et

faire coTncider son

contenu i lhrticle

116

<< De la

r6mun6ration >

- Meilleurepr6sentation

- Idem

- Idem
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VI. CONCLUSION

Le Gouvernement du Burundi, aprds avoir remarqu6 que le texte r6gissant de fagon

g6n6rale les fonctionnaires est lacunaire et ndcessite une modification, a initi6 des

innovations afin de trouver des solutions aux disparit6s qui s'obseruent dans le secteur

public.

La classification des emplois qui est un outil puissant de retour i l€quit6 salariale,

l€valuation tenant sur la peformance dans le secteur public, l'am6lioration de la gestion

des ressources humaines ainsi que la restauration des principes de gestion des agents

publics autour des valeurs dtquit6, de transparence et de performance est l'un des

facteurs qui permettront un meilleur rendement dans l'accomplissement des seruices

rendus aux citoyens.

Pour toutes ces raisons, la Commission permanente charg6e des questions

institutionnelles, juridiques et des droits et libert6s fondamentaux, qui fait d'abord siens

certains des amendements de lAssembl6e nationale, demande i l?ssembl6e pl6nidre du

S6nat d'adopter le pr6sent projet de loi tel que pr6sent6.

POUR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE DES

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES, JURIDIQUES ET DES

DROITS ET LIBERTES FONDAMENTAUX;

et faire colncider

son contenu a

l'article 117

- << Des avantages

de seruice > et

faire colncider son

contenu i l'article

118

- Idem

- idem

S6natrice Benoite N IZIGIYI MANA, Pr6sidente.


